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La numérotation des écritures comptables peut être déterminée sous Finances
- Comptabilité - Réglages dans l'onglet "Écritures comptables".

Seulement deux numéros peuvent être inscrits ici: Avec quel numéro est lancé
à Fairgate et à partir de quel numéro devrait commencer les prochains
exercices comptables.
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